
Sections de l’Aube

JEUDI 27 JANVIER 2022 :

TOUS EN GRÈVE POUR LES SALAIRES !

Les sections FO DGFiP et Solidaires de l’Aube ont décidé d’appeler tous les
collègues aubois à participer massivement à cette journée pour une seule et

bonne raison  :

Du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2021, les prix ont progressé de 14,2 %,

Le 1er janvier 2010, la valeur du point d’indice était de 4,6072 €

Le 1er juillet 2010, la valeur du point d’indice était de 4,6303 € (+ 0,5%)
Le 1er juillet 2016, la valeur du point d’indice était de 4,6580 € (+ 0,6%)
Depuis le 1er févier 2017, la valeur du point d’indice est de 4,6860 € (+ 0,6%)

Soit une augmentation de la valeur du point de 1,71 % en 11 ans (8,3 fois
moins que l’inflation de la période) !!!!

Par  ailleurs,  le  prélèvement pour  pension est passé de 7,85 % en  2010 à
10,55 % en 2021. Soit une diminution de la valeur nette de 2,7 %.

BILAN :
ALORS QUE L’INFLATION A PROGRESSÉ DE 14,2     % EN 11 ANS,  

LA VALEUR NETTE DU POINT A DIMINUÉ DE 1     %.  
SOIT UNE PERTE DE POUVOIR D’ACHAT DE 15,2 % EN 11 ANS !

Et les quelques primes distribuées en cette fin 2021 (accord DGFiP pour la
reconnaissance de l’engagement des agents) ou en ce début 2022 (indemnité
inflation) sont très loin d’être suffisantes pour régler le problème.



Le 9 décembre dernier, avec une inflation 2021 à 2,8 % et une inflation
2022  encore  importante,  la  Ministre  de  la  Transformation  et  de  la
Fonction Publiques, indiquait, lors d’une conférence salariale convoquée
par ses soins, que les conditions pour une revalorisation de la valeur du

point d’indice n’étaient pas réunies alors que :

⇒  Les  grilles  C proposées  en octobre 2021 sont  déjà  obsolètes car
débutant sous le SMIC depuis janvier 2022,

⇒ Le premier indice de rémunération des catégories A, B et C est le
même : celui du minimum de rémunération soit l’indice 343,

⇒ Le Gouvernement encourage les employeurs privés à revaloriser les

salaires (faites ce que ce je dis mais pas ce que je fais !) en raison de
la très forte inflation 2021 et 2022.

ALORS, JEUDI 27 JANVIER :

NI AU TRAVAIL, NI EN TÉLÉTRAVAIL

MAIS EN GRÈVE !!!

MANIFESTATION TROYENNE
PLACE JEAN JAURÈS
À PARTIR DE 14 H 00 


